
 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENTS À FOURNIR  

LORS D’UNE DEMANDE D’ADMISSION 
 

 
 

1. Décision du Service des Prestations Complémentaires (si existante) 

2. Documents d’identité (carte d’identité ou passeport) 

3. Livret de famille 

4. Police d’assurance maladie en cours 

5. Dernière déclaration fiscale 

6. Dernier avis de taxation 

7. Etat des comptes au 31.12.2022 

8. 3 derniers relevés bancaires mensuels  

9. Attestations des rentes (AVS/AI/LPP) 

10. Attestation d’une rente étrangère (si existante) 

11. Attestation d’une rente pour impotence (si existante) 

12. Mandat de curatelle et ordonnance du Tribunal (si existant) 

13. Photo récente 

 


